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Code de conduite des participant.es et des parents 

En venant participer à une activité de loisir au Patro Villeray, vous entrez dans l’univers d’un centre 

communautaire qui « est ouvert à toutes les générations, reçoit des personnes provenant de tous les milieux et 

propose des activités et des services touchant tous les domaines » (Cadre de référence 2023 des centres 

communautaires de loisir fédérés, par la Fédération québécoise des centres communautaires de loisir).  

A�n de béné�cier de façon optimale de la pratique du loisir o�erte dans ce cadre, les participant.es ainsi que 

les parents doivent avoir une attitude et un comportement qui découlent d’un esprit de coopération, de 

camaraderie et de solidarité. 

En pratiquant une activité de loisir au Patro Villeray, les participant.es et les parents acceptent qu’il s’agit d’une 

pratique axée sur le plaisir et non sur la compétition. De plus, il ne faut pas oublier que l’enfant pratique une 

activité de loisir pour son propre plaisir et non celui de ses parents. 

Plus particulièrement, les participant.es et les parents doivent respecter ce code de conduite, et les parents 

doivent encourager leurs enfants participant.es à le respecter également : 

- Respecter le personnel du Patro Villeray et suivre ses directives tant qu’elles ne sont pas contraires à 

son bien-être  

- Respecter les règles du jeu  

- Avoir une conduite exemplaire sur et hors des lieux de pratique  

- Utiliser un langage approprié et ne pas faire preuve de violence verbale 

- Toujours rester maître de soi 

- Résoudre les con�its sans agressivité ni violence 

- Reconnaître les bonnes performances des autres participant.es 

- Ne jamais tourner en ridicule un.e participant.e parce qu’il ou elle a commis une faute ou a perdu le 

match ou toute autre raison 

- Juger objectivement les capacités de son enfant et l’aider à développer son esprit de coopération et de 

camaraderie 

- Respecter les lieux de pratique et les biens d’autrui 

- Utiliser les réseaux sociaux, internet et tout autre média électronique de façon éthique et respectueuse  

- S’assurer que chacun.e soit traité.e avec respect et équité 

- Signaler sans délai à une personne en situation d’autorité tout comportement d’abus, de harcèlement, 

de négligence, de violence ou tout type de comportement inapproprié 

- Au besoin, utiliser le bouton Dénoncer une inconduite sur le site du Patro Villeray pour signaler les 

comportements de cet ordre 

Nous vous invitons également à prendre connaissance des documents suivants : 

https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/integrite-loisirs-sports/ethique-loisir-sport  

https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/integrite-loisirs-sports/esprit-sportif 

https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/integrite-loisirs-sports/ethique-loisir-sport
https://www.quebec.ca/tourisme-loisirs-sport/integrite-loisirs-sports/esprit-sportif

